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I

(Communications)

CONSEIL

R^SOLUTION DU CONSEIL

du 15 d~cembre 1998

relative { une strat~gie foresti�re pour l’Union europ~enne

(1999/C 56/01)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP^ENNE,

conscient des avantages d’une strat~gie foresti�re pour
l’Union europ~enne telle qu’expos~e dans la pr~sente
r~solution, fond~e essentiellement sur l’analyse g~n~rale
et les lignes directrices de la communication de la
Commission au Conseil et au Parlement europ~en;

eu ~gard aux dispositions adopt~es par le Conseil dans le
secteur forestier ainsi qu’aux propositions, pr~sent~es
dans le cadre de l’Agenda 2000, visant { appuyer les
mesures des ^tats membres dans ce secteur;

consid~rant les activit~s men~es et les obligations
contract~es par l’Union europ~enne et ses ^tats membres
dans le cadre de tous les processus internationaux impor-
tants concernant les forðts, notamment la conf~rence des
Nations unies sur l’environnement et le d~veloppement
tenue en 1992 { Rio de Janeiro et les conf~rences et les
processus qui lui ont fait suiteØ(Î), ainsi que les conf~-
rences minist~rielles sur la protection des forðts en
Europe et les principes et recommandations qui y ont ~t~
adopt~s pour le secteur forestier;

1.ÙSOULIGNE l’importance du røle multifonctionnel
des forðts et d’une gestion durable des forðts fond~e
sur le røle social, ~conomique, environnemental,
~cologique et culturel qu’elles jouent pour le d~ve-
loppement de la soci~t~ et en particulier de l’espace
rural, et SOULIGNE la contribution que les forðts et
la sylviculture peuvent apporter aux politiques
communautaires existantes;

2.ÙD^TERMINE comme ~l~ments fondamentaux de
cette strat~gie foresti�re commune:

(Î)ÙCNUED, session extraordinaire de l’Assembl~e g~n~rale des
Nations unies, onzi�me congr�s mondial sur la forðt, la
convention sur la diversit~ biologique, la convention sur les
changements climatiques, la convention sur la lutte contre la
d~sertification et les premi�re, deuxi�me et troisi�me conf~-
rences minist~rielles sur la protection des forðts en Europe.

a)Ù la gestion durable des forðts d~finie lors de la
conf~rence minist~rielle sur la protection des
forðts en Europe tenue { Helsinki en 1993, ainsi
que le røle multifonctionnel des forðts, en tant
que principes d’action g~n~raux;

b) le principe de subsidiarit~, compte tenu du fait
que le trait~ instituant la Communaut~ euro-
p~enne ne pr~voit pas de politique commune
sp~cifique en mati�re de sylviculture et que la
responsabilit~ de la politique foresti�re incombe
aux ^tats membres, ~tant donn~ toutefois que,
conform~ment au principe de subsidiarit~ et au
principe de la responsabilit~ partag~e, la
Communaut~ peut contribuer positivement { la
mise en œuvre d’une gestion durable des forðts
et de leur røle multifonctionnel;

c) le fait que les mesures adopt~es ou envisag~es au
niveau de la Communaut~ contribuent { la mise
en œuvre d’une strat~gie foresti�re et au soutien
des ^tats membres en ce qui concerne la gestion
durable des forðts et leur røle multifonctionnel,
la protection des forðts, le d~veloppement et la
conservation des zones rurales, du patrimoine
forestier et de la diversit~ biologique, les change-
ments climatiques, l’utilisation du bois en tant
que source d’~nergie renouvelable, etc., tout en
~vitant des mesures de nature { cr~er des distor-
sions sur le march~;

d) la mise en œuvre des engagements, des principes
et des recommandations internationaux par le
biais de programmes forestiers nationaux ou
infranationaux ou d’instruments appropri~s mis
au point par les ^tats membres;

e) la participation active { tous les processus inter-
nationaux ayant trait au secteur forestier;

f) la n~cessit~ d’am~liorer la coordination, la
communication et la coop~ration entre la
Commission et les ^tats membres et entre les
^tats membres eux-mðmes, dans l’ensemble des
politiques touchant au secteur forestier au sein
de la Commission;
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g) l’importance que revðt une gestion durable des
forðts pour le maintien et l’am~lioration de la
diversit~ biologique et des conditions de vie des
animaux et des plantes, ainsi que le fait que cette
gestion durable des forðts est un des nombreux
moyens permettant de lutter contre les change-
ments climatiques;

h) la promotion de l’utilisation du bois et des autres
produits forestiers provenant de forðts g~r~es de
mani�re durable en tant que produits ~cologiques
eu ~gard aux r�gles de l’~conomie de march~;

i) la contribution de la sylviculture et des industries
de la fili�re bois au revenu, { l’emploi et aux
autres facteurs affectant la qualit~ de la vie, tout
en reconnaissant le lien ~troit entre ces deux
domaines qui influence leur comp~titivit~ et leur
viabilit~ ~conomique;

j) la n~cessit~ d’une meilleure int~gration des forðts
et des produits forestiers dans toutes les politi-
ques sectorielles communes telles que la politique
agricole commune et les politiques dans le
domaine de l’environnement, de l’~nergie, du
commerce, de l’industrie, de la recherche, du
march~ int~rieur et de la coop~ration au d~ve-
loppement, afin de tenir compte de la contribu-
tion des forðts et des produits forestiers aux
autres politiques que des incidences de celles-ci
sur les forðts et les produits forestiers, en vue de
garantir la coh~rence requise d’une conception
holistique d’une gestion durable des forðts;

k) la n~cessit~ d’encourager une approche transpa-
rente et pr~voyant la participation de tous les
int~ress~s, compte tenu de la diversit~ des
r~gimes de propri~t~ au sein de la Communaut~,
qui rend n~cessaire la participation des propri~-
taires de forðts;

l) la n~cessit~ d’approches et d’actions sp~cifiques
pour les diff~rents types de forðts, compte tenu
de la grande diversit~ des conditions naturelles,
sociales, ~conomiques et culturelles qui caract~ri-
sent les forðts dans la Communaut~;

m) le fait que cette strat~gie est un processus dyna-
mique, qui implique d’autres d~bats et activit~s,
selon les lignes d~crites ci-dessus;

ACTIONS COMMUNAUTAIRES CONCERNANT LES

FORâTS ET LA SYLVICULTURE

3.ÙSOULIGNE la contribution des forðts { la promotion
de l’emploi, du bien-ðtre et de la qualit~ de l’envi-
ronnement, qui concorde avec le concept de gestion

durable des forðts, fond~ sur les fonctions ~conomi-
ques, ~cologiques, sociales et culturelles des forðts;

4.ÙPR^CONISE que la Communaut~ participe active-
ment { la mise en œuvre des r~solutions des conf~-
rences minist~rielles sur la protection des forðts en
Europe et joue un røle moteur dans les discussions et
les n~gociations internationales relatives aux ques-
tions foresti�res, en particulier dans le cadre du
forum intergouvernemental sur les forðts des Nations
unies;

5.ÙINVITE la Commission a r~examiner les mesures
figurant dans le r�glement (CEE) no 3528/86 du
Conseil du 17 novembre 1986 relatif { la protection
des forðts dans la Communaut~ contre la pollution
atmosph~riqueØ(Î), afin d’~valuer et d’am~liorer en
permanence l’efficacit~ du syst�me europ~en de
surveillance de l’~tat des forðts en tenant compte de
toutes les incidences possibles sur les ~cosyst�mes
forestiers;

6.ÙPR^CONISE la poursuite, l’~valuation et l’examen
d’une ~ventuelle am~lioration de l’action communau-
taire pour la protection des forðts contre les incen-
dies introduite par le r�glement (CEE) no

2158/92Ø(Ï), en raison de l’impact positif qu’elle a eu
sur l’efficacit~ des mesures de pr~vention et de
l’importance d’un syst�me coh~rent de protection des
forðts et INVITE la Commission { accorder une
attention particuli�re au d~veloppement du syst�me
d’information communautaire sur les incendies de
forðt, qui permet de mieux ~valuer l’efficacit~ des
mesures de protection contre les incendies;

7.ÙSOULIGNE qu’il importe de continuer { d~velopper
le syst�me europ~en d’information et de communica-
tion foresti�res, ~tabli par le r�glement (CEE) no

1615/89Ø(Ð), afin d’am~liorer la qualit~ et la fiabilit~
des donn~es concernant les forðts et met l’accent sur
l’importance de la coop~ration avec les organisations
nationales et internationales concern~es;

8.ÙCONSID_RE que les mesures communautaires arrð-
t~es dans le cadre de la coop~ration avec les pays
d’Europe centrale et orientale ainsi que dans le cadre
des conf~rences minist~rielles sur la protection des
forðts en Europe devraient promouvoir la gestion
durable, la conservation et le d~veloppement durable

(Î)ÙJO L 326 du 21.11.1986, p. 2. R�glement modifi~ en dernier
lieu par le r�glement (CE) no 307/97 (JO L 51 du 21.2.1997,
p. 9).

(Ï)ÙJO L 217 du 31.7.1992, p. 3. R�glement modifi~ en dernier
lieu par le r�glement (CE) no 308/97 (JO L 51 du 21.2.1997,
p. 11).

(Ð)ÙJO L 165 du 15.6.1989, p. 12.
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des forðts; NOTE que la Commission a pr~sent~ une
proposition de r�glement du Conseil relatif { une
aide communautaire { des mesures de pr~adh~sion
en faveur de l’agriculture et du d~veloppement rural
dans les pays candidats d’Europe centrale et orien-
tale au cours de la p~riode de pr~adh~sion et que
l’aide au d~veloppement agricole et rural peut entre
autres s’appliquer { la sylviculture; CONSID_RE que
ladite proposition peut contribuer { la gestion, { la
conservation et au d~veloppement durable des forðts
en Europe centrale et orientale;

9.ÙRECONNAIT que les activit~s de recherche sur la
sylviculture pr~vues par les programmes communau-
taires de recherche et de d~veloppement technolo-
gique aident { promouvoir la gestion durable et le
røle multifonctionnel des forðts et l’utilisation
durable et diversifi~e des ressources foresti�res ainsi
qu’{ am~liorer le potentiel de recherche et { encou-
rager l’innovation;

10.ÙSOULIGNE les avantages d’une coordination efficace
entre les diff~rentes politiques qui ont une influence
sur la sylviculture et de la coordination au niveau
communautaire; SOULIGNE le røle important que
jouent, dans ce contexte, le comit~ permanent fores-
tier, le comit~ consultatif «Forðts», y inclus li�ge,
ainsi que le comit~ consultatif de la politique
communautaire de la fili�re «bois» institu~s par
la d~cision 89/367/CEEØ(Î), par la d~cision
98/235/CEØ(Ï) et par la d~cision 97/837/CEØ(Ð)
respectivement, de telle sorte que ces comit~s servent
d’enceintes de consultation ad hoc et fournissent un
savoir-faire pour toutes les activit~s li~es { la sylvi-
culture dans le cadre des politiques communautaires
en vigueur telles que la politique agricole commune
et les politiques dans les domaines du d~veloppement
rural, de l’environnement, du commerce, de la
recherche, du march~ int~rieur, de l’industrie, de la
coop~ration au d~veloppement et de l’~nergie;
INVITE la Commission { pr~senter d�s que possible
un rapport au Conseil sur les moyens d’am~liorer la
coordination;

11.ÙCONSID_RE la conservation et la promotion de la
diversit~ biologique des forðts comme un ~l~ment
fondamental pour leur gestion durable et estime que
des mesures appropri~es devraient ðtre int~gr~es dans
les programmes forestiers ou les instruments ~quiva-
lents adopt~s par les ^tats membres conform~ment
au programme de travail paneurop~en sur la conser-
vation et l’am~lioration de la diversit~ biologique et
paysag�re des ~cosyst�mes forestiers (1997-2000);

(Î)ÙJO L 165 du 15.6.1989, p. 14.

(Ï)ÙJO L 88 du 24.3.1998, p. 59.

(Ð)ÙJO L 346 du 17.12.1997, p. 95.

CONSTATE que la Communaut~ peut apporter une
valeur ajout~e par le biais de mesures foresti�res
dans le cadre du d~veloppement rural et par les
mesures de protection de la forðt ainsi que par des
actions sp~cifiques telles que la recherche, la conser-
vation des ressources g~n~tiques conform~ment au
r�glement (CE) no 1467/94Ø(Ñ), et l’aide { la mise en
œuvre des crit�res et indicateurs paneurop~ens pour
la gestion durable des forðts; CONSID_RE que ces
activit~s et cette valeur ajout~e contribuent {
r~pondre au cadre d’action requis par la strat~gie
communautaire sur la biodiversit~;

12.ÙRECONNAIT que, en outre, il est n~cessaire de
conserver et prot~ger des zones repr~sentatives de
tous les types d’~cosyst�mes forestiers et pr~sentant
un int~rðt ~cologique sp~cifique; NOTE que la
Communaut~ contribue, par le biais du r~seau ~colo-
gique Natura 2000, { la cr~ation de zones prot~g~es
constitu~es de «zones de protection sp~ciales» et de
«zones sp~ciales de conservation» dans le cadre de la
directive 79/409/CEEØ(Ò) et de la directive
92/43/CEEØ(Ó), compte tenu des exigences ~conomi-
ques, sociales et culturelles, des particularit~s r~gio-
nales et locales ainsi que de la participation des
propri~taires des forðts;

13.ÙESTIME que la meilleure mani�re d’exploiter dans
l’Union europ~enne le potentiel de fixation du
carbone par les forðts est d’assurer la gestion durable
des forðts et que la contribution aux strat~gies de
l’Union europ~enne et des ^tats membres en mati�re
de changement climatique est conforme au protocole
de Kyoto et peut le mieux ðtre r~alis~e par la protec-
tion et le renforcement des stocks de carbone
existants, l’~tablissement de nouveaux stocks de
carbone et l’encouragement { l’utilisation de la
biomasse et de produits { base de bois;

14.ÙCONSID_RE que la sylviculture et les activit~s
commerciales li~es { la forðt rel�vent de l’~conomie
de march~ et que leurs fonctions commerciales
devraient ðtre d~termin~es essentiellement par les
forces du march~; NOTE que la Communaut~ a cr~~
une s~rie d’instruments destin~s { assurer une
concurrence efficace;

15.ÙSOULIGNE que l’am~lioration de l’image de la sylvi-
culture et des produits forestiers aux yeux de

(Ñ)ÙJO L 159 du 28.6.1994, p. 1.

(Ò)ÙJO L 103 du 25.4.1979, p. 1. Directive modifi~e en dernier
lieu par la directive 97/49/CE (JO L 223 du 13.8.1997,
p. 9).

(Ó)ÙJO L 206 du 22.7.1992, p. 7. Directive modifi~e en dernier
lieu par la directive 97/62/CE (JO L 305 du 8.11.1997,
p. 42).
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l’opinion publique et du consommateur doit consti-
tuer une priorit~ en leur donnant la garantie que les
forðts sont g~r~es de mani�re durable, notant que les
syst�mes de certification sont des instruments de
march~ qui visent { faire mieux connaôtre au
consommateur les qualit~s environnementales de la
gestion durable des forðts et { promouvoir l’utilisa-
tion du bois et des produits forestiers en tant que
mati�re premi�re renouvelable et respectueuse de
l’environnement, et que les syst�mes de certification
des forðts doivent ðtre comparables et les indicateurs
de performance ðtre compatibles avec les principes
reconnus sur le plan international en mati�re de
gestion durable des forðts, et qu’ils doivent en outre
r~pondre { des exigences concernant leur caract�re
facultatif, la cr~dibilit~, la transparence, le rapport
coüt-efficacit~, le libre acc�s et l’~galit~ des condi-
tions pour tous les types de forðts et toutes les cat~-
gories de propri~taires de forðts et consid~rant que
l’un des ~l~ments essentiels pour garantir la cr~dibi-
lit~ doit ðtre le contrøle ind~pendant de la gestion
des forðts; INVITE la Commission { examiner la
possibilit~ de nouvelles actions au niveau de l’Union
europ~enne;

16.ÙESTIME que les mesures foresti�res existantes ainsi
que l’inclusion d’un chapitre consacr~ sp~cialement {
la sylviculture dans la proposition de r�glement
concernant le d~veloppement rural dans le cadre de
l’Agenda 2000Ø(Î), peuvent fournir une base pour la

(Î)ÙJO C 170 du 4.6.1998, p. 67.

mise en œuvre des lignes directrices de la pr~sente
r~solution; CONVIENT que toutes les mesures
communes concernant les forðts et les produits fores-
tiers, doivent ðtre conformes aux objectifs et aux
recommandations de cette strat~gie;

17.ÙNOTE que la Commission a l’intention de pr~senter:

—Ùau Parlement europ~en et au Conseil une
communication relative { la comp~titivit~ des
entreprises foresti�res,

—Ùune proposition visant { la r~vision de la directive
66/404/CE du Conseil du 14 juin 1966 concer-
nant la commercialisation des mat~riels forestiers
de reproductionØ(Ï),

—Ù{ bref d~lai, au Parlement europ~en et au
Conseil, une communication relative { la coop~-
ration au d~veloppement dans le secteur fores-
tier;

18.ÙINVITE la Commission { lui faire un rapport sur la
mise en œuvre de la pr~sente strat~gie foresti�re
dans un d~lai de cinq ans.

(Ï)ÙJO 125 du 11.7.1966, p. 2326. Directive modifi~e en dernier
lieu par l’acte d’adh~sion de 1994.
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COMMISSION

Taux de change de l’euro (Î)

25 f~vrier 1999

(1999/C 56/02)

1 euro = 7,4346 couronnes danoises

= 322,65 drachmes grecques

= 8,974 couronnes su~doises

= 0,6888 livre sterling

= 1,1031 dollar des ^tats-Unis

= 1,6543 dollar canadien

= 132,87 yens japonais

= 1,5905 franc suisse

= 8,6965 couronnes norv~giennes

= 79,4851 couronnes islandaisesØ(Ï)

= 1,7566 dollar australien

= 2,0902 dollars n~o-z~landais

= 6,82543 rands sud-africainsØ(Ï)

(Î)ÙSource: taux de change de r~f~rence publi~ par la Banque centrale europ~enne.

(Ï) Source: Commission.
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Autorisation des aides d’^tat dans le cadre des dispositions des articles 92 et 93 du trait~ CE

Cas { l’~gard desquels la Commission ne soul�ve pas d’objection

(1999/C 56/03)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Date d’adoption: 20.5.1998

^tat membre: Allemagne (Saxe-Anhalt)

Num~ro de l’aide: NNØ126/97

Titre: SKET Maschinenbau EDV GmbH

Objectif: Traitement de donn~es informatiques, installa-
tion de soft- et hardware

Base juridique:

—ÙTreuhandgesetz vom 17.6.1990

—ÙGesetz zur abschließenden Erfüllung der verblei-
benden Aufgaben der Treuhandanstalt vom 9.8.1994

Intensit~ ou montant de l’aide: 4,767 millions de marks
allemands (2,4 millions d’~cus)

Dur~e: 1997-1999

Date d’adoption: 14.7.1998

^tat membre: Allemagne (Saxe)

Num~ro de l’aide: NNØ6/98

Titre: Mesures financi�res suppl~mentaires (Vertragsma-
nagement) en faveur de l’entreprise Fortschritt Landma-
schinen GmbH, Neustadt/Sachsen

Objectif: Industrie du machinisme agricole

Base juridique:

—ÙTreuhandgesetz vom 17.6.1990

—ÙGesetz zur abschließenden Erfüllung der verblei-
benden Aufgaben der Treuhandanstalt vom 9.8.1994

Intensit~ ou montant de l’aide: 12,6 millions de marks
allemands (environ 6 millions d’~cus)

Dur~e: 2001

Conditions: Communication de rapports annuels

Date d’adoption: 29.7.1998

^tat membre: Allemagne (Saxe-Anhalt)

Num~ro de l’aide: NØ228/98

Titre: Privatisation de l’entreprise Island Polymer Indus-
tries GmbH (IPI)

Objectif: Industrie chimique/plastique

Base juridique:

—ÙTreuhandgesetz vom 17.6.1990

—ÙGesetz zur abschließenden Erfüllung der verblei-
benden Aufgaben der Treuhandanstalt vom 9.8.1994

Intensit~ ou montant de l’aide: 3,918 millions de marks
allemands

Dur~e: Trois ans

Date d’adoption: 29.7.1998

^tat membre: Allemagne (Saxe)

Num~ro de l’aide: NØ279/98

Titre: Großenhainer Gesenk- und Freiformschmiede
GmbH

Objectif: Restructuration

Base juridique:

—ÙTreuhandgesetz vom 17.6.1990

—ÙGesetz zur abschließenden Erfüllung der verblei-
benden Aufgaben der Treuhandanstalt vom 9.8.1994

Intensit~ ou montant de l’aide: 1,6 million de marks alle-
mands (800Ø000 ~cus environ)

Dur~e: 2000

Date d’adoption: 14.10.1998

^tat membre: Allemagne (Berlin)

Num~ro de l’aide: NNØ51/98

Titre: Mesures financi�res (Auffanglösung) en faveur de
l’entreprise Niles Werkzeugmaschinen GmbH

Objectif: Machines-outils

Base juridique:

—ÙTreuhandgesetz vom 17.6.1990

—ÙGesetz zur abschließenden Erfüllung der verblei-
benden Aufgaben der Treuhandanstalt vom 9.8.1994

Intensit~ ou montant de l’aide: 13,4 millions de marks
allemands (environ 6,5 millions d’~cus)

Dur~e: 2000

Conditions: Communication de rapports annuels
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Date d’adoption: 11.11.1998

^tat membre: Allemagne (Thuringe)

Num~ro de l’aide: NNØ104/96, NNØ140/96

Titre: Umformtechnik Erfurt GmbH (UTE)

Objectif: Restructuration, presses d’emboutissage pour
v~hicules (secteur des machines-outils)

Base juridique:

—ÙTreuhandgesetz vom 17.6.1990

—ÙTreuhandnachfolgegesetz vom 9.8.1994

—ÙTreuhandunternehmensübertragungsverordnung vom
20.12.1994

—ÙThüringer Industriebeteiligungsfonds

Intensit~ ou montant de l’aide:

—ÙParticipation des associ~s passifs: 10 millions de
marks allemands (5 millions d’~cus)

—ÙSubventions: 111 millions de marks allemands (56
millions d’~cus)

—ÙPrðt de tr~sorerie: 37,3 millions de marks allemands
(19 millions d’~cus)

Dur~e: 1995-1998

Date d’adoption: 22.12.1998

^tat membre: Pays-Bas

Num~ro de l’aide: NØ65/98

Titre: R~gime de subventions en faveur de l’approvi-
sionnement ~nerg~tique dans les secteurs non marchands
et sp~ciaux

Objectif: Encourager la mise en place d’installations
permettant de r~aliser des ~conomies d’~nergie dans les
secteurs pr~cit~s, qui ne peuvent pas b~n~ficier des avan-
tages fiscaux octroy~s pour de tels investissements

Base juridique: Ministerieel besluit op basis van de
Kaderwet Verstrekking Financiñle Middelen EZ

Budget: En 1998: 25 millions de florins n~erlandais (11,2
millions d’~cus) pour les installations figurant sur la liste
de 1998 et 12,5 millions de florins n~erlandais (5,6
millions d’~cus) pour les personnes acqu~rant une turbine
~olienne

Intensit~ ou montant de l’aide: Entre 14,5 et 18,5Ø%,
20Ø% pour les turbines ~oliennes et 1,5 million de florins
n~erlandais (670Ø000 ~cus) au maximum par an

Dur~e: Ind~termin~e

Conditions: Rapport annuel

Date d’adoption: 22.12.1998

^tat membre: France

Num~ro de l’aide: NØ264/98

Titre: Programme Recmes

Objectif: Soutenir un programme de recherche fonda-
mentale et industrielle men~ en coop~ration entre
plusieurs entreprises et des laboratoires de recherche
publics, destin~ { d~velopper les connaissances et les
technologies n~cessaires pour la fabrication de circuits
~lectroniques de nouvelle g~n~ration sur des plaquettes
de silicium de 300 mm

Base juridique: R~gime d’aide { la fili�re ~lectronique

Budget: 1Ø450Ø000Ø000 de francs français (environ 220
millions d’~cus)

Intensit~ ou montant de l’aide: Variable selon les b~n~fi-
ciaires et la nature de la recherche. Se situant dans la
fourchette suivante: 15 { 28Ø% pour les entreprises,
50Ø% pour les laboratoires publics

Dur~e: 1998-2002

Date d’adoption: 22.12.1998

^tat membre: Italie

Num~ro de l’aide: NØ433/98

Titre: Relance des activit~s ~conomiques affect~es par le
tremblement de terre intervenu en Ombrie

Objectif: Pallier les pr~judices ~conomiques subis { la
suite du tremblement de terre intervenu le 12 septembre
1997 par les entreprises ombriennes dans les secteurs
suivants: tourisme, tourisme rural, artisanat, commerce
industrie et industrie agro-alimentaire

Base juridique: Legge regionale adottata con delibera-
zioni della Giunta regionale dell’Umbria 1.7.1998
n. 3616 e 28.7.1998 n. 572 — Ordinanza n. 2719/97,
articolo 6

Budget: 20 milliards de lires italiennes (10,256 millions
d’~cus)

Intensit~ ou montant de l’aide: Au maximum 100 millions
de lires italiennes (51Ø000 ~cus) par entreprise (200
millions de lires italiennes (102Ø000 ~cus) lorsque les
locaux sont compl�tement inutilisables et qu’une d~loca-
lisation est n~cessaire)

Dur~e: Jusqu’en octobre 1999

Conditions: Rapport

Date d’adoption: 22.12.1998

^tat membre: Royaume-Uni

Num~ro de l’aide: NØ576/98

Titre: Liaison ferroviaire avec le tunnel sous la Manche
(CTRL)

Objectif: Modification du r~gime d’aide de façon {
mener { bien le projet CTRL

Base juridique: Channel Tunnel Rail Link Act 1996
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Intensit~ ou montant de l’aide: All~gement des droits
d’acc�s pour un montant maximal de 184 millions de
livres sterling; remboursement du droit de timbre pour
un montant de 120 millions de livres sterling; emprunts
garantis par l’^tat { hauteur de 3,75 milliards de livres
sterling; augmentation du montant du contrat de leasing
de 242 { 362 millions de livres sterling

Date d’adoption: 26.1.1999

^tat membre: Pays-Bas

Num~ro de l’aide: NØ185/98

Titre: Fonds cr~~ par la province du Limbourg afin de
rem~dier aux goulets d’~tranglement en mati�re d’emploi
(Bottlenecks Fund)

Objectif: Encourager l’emploi et la formation

Base juridique: Besluit van de Provinciale Staten van de
provincie Limburg van 31 oktober 1997

Budget: 4,7 millions de florins n~erlandais (2,1 millions
d’EUR)

Intensit~ ou montant de l’aide:

—ÙAide { l’emploi: 9,26Ø%

—ÙAide { la formation: 50Ø%

Dur~e: 1998-1999

Conditions: Rapport annuel

Date d’adoption: 8.2.1999

^tat membre: Espagne

Num~ro de l’aide: NØ665/98

Titre: Programme d’aides { la recherche et au d~velop-
pement dans le secteur ~nerg~tique

Objectif: Promouvoir le d~veloppement de technologies
efficaces, propres et süres, garantissant la compatibilit~
entre l’utilisation de l’~nergie, l’~quilibre de la biosph�re
et le d~veloppement ~conomique dans ses diff~rentes
composantes

Base juridique: Disposiciön «ad hoc» (en tr`mite de
elaboraciön)

Budget: 15Ø000 millions de pesetas espagnoles (90,36
millions d’EUR) pour la p~riode 1999-2003

Intensit~ ou montant de l’aide: 75Ø% pour les ~tudes de
faisabilit~ technique, 50Ø% pour les projets de recherche
industrielle et 25Ø% pour les activit~s de d~veloppement
pr~concurrentielles et les projets de d~monstration indus-
trielle

Dur~e: 1999-2003, avec possibilit~ de renouvellement
pour une p~riode similaire

Conditions: Rapport annuel

Relev~ des d~cisions communautaires en mati�re d’autorisations de mise sur le march~ des
m~dicaments du 15 aoüt 1998 au 15 septembre 1998

[Publication en vertu de l’article 12 ou de l’article 34 du r�glement (CEE) no 2309/93 du
ConseilØ(Î)]

(1999/C 56/04)

—ÙD~livrance d’une autorisation de mise sur le march~ [article 12 du r�glement (CEE)
no 2309/93]

Date de la
d~cision

Nom du m~dicament
Titulaire de l’autorisation de la mise

sur le march~
Num~ro d’inscription au
registre communautaire

Date de la
notification

20.8.1998 Fortovase Roche Registration Limited
40 Broadwater Road
Welwyn Garden City
Hertfordshire AL7 3AY
United Kingdom

EU/1/98/075/001-002 24.8.1998

Toute personne int~ress~e peut obtenir sur demande la mise { disposition du rapport public
d’~valuation des m~dicaments concern~s et des d~cisions y aff~rentes en s’adressant {:

Agence europ~enne pour l’~valuation des m~dicaments
7, Westferry Circus, Canary Wharf
London E14 4HB
United Kingdom.

(Î)ÙJO L 214 du 24.8.1993, p. 1.
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Relev~ des d~cisions communautaires en mati�re d’autorisations de mise sur le march~ des m~di-
caments du 15 janvier 1999 au 15 f~vrier 1999

[Publication en vertu de l’article 12 ou de l’article 34 du r�glement (CEE) no 2309/93 du
ConseilØ(Î)]

(1999/C 56/05)

—ÙD~livrance d’une autorisation de mise sur le march~ [article 12 du r�glement (CEE)
no 2309/93]

Date de la
d~cision

Nom du m~dicament
Titulaire de l’autorisation de la mise

sur le march~
Num~ro d’inscription au
registre communautaire

Date de la
notification

26.1.1999 Temodal Schering Plough Europe
Rue de Stalle, 73
B-1180 Bruxelles

EU/1/98/096/001-008 28.1.1999

27.1.1999 Emadine Alcon Laboratories (UK) Ltd
Boundary Way
Hemel Hempstead
Herts HP2 7UD
United Kingdom

EU/1/98/095/001-002 29.1.1999

1.2.1999 Infergen Yamanouchi Europe BV
Elisabethhof 19
2353 Ew Leiderdorp
Nederland

EU/1/98/087/001-003 4.2.1999

—ÙModification d’une autorisation de mise sur le march~ [article 12 du r�glement (CEE)
no 2309/93]

Date de la
d~cision

Nom du m~dicament
Titulaire de l’autorisation de la mise

sur le march~
Num~ro d’inscription au
registre communautaire

Date de la
notification

26.1.1999 Orlaam Sipaco Internacional Ld.a

Avenida 5 de Outubro,
267Ø—,Ø6o Dt.o

PT-1600 Lisboa

EU/1/97/041/001 28.1.1999

26.1.1999 Trovan Pfizer Limited
Sandwich
Kent CT13 0NJ
United Kingdom

EU/1/98/059/001-012 28.1.1999

26.1.1999 Trovan IV Pfizer Limited
Sandwich
Kent CT13 0NJ
United Kingdom

EU/1/98/060/001-003 28.1.1999

26.1.1999 Turvel Roerig Farmaceutici
Italiana SpA
S.S. 156 — km 50
I-04010 Borgo San Michele
(Latina)

EU/1/98/061/001-012 29.1.1999

26.1.1999 Turvel IV Roerig Farmaceutici
Italiana SpA
S.S. 156 — km 50
I-04010 Borgo San Michele
(Latina)

EU/1/98/062/001-003 29.1.1999

26.1.1999 Betaferon Schering AG
D-13342 Berlin

EU/1/95/003/001-002 28.1.1999

26.1.1999 Twinrix Paediatric SmithKline Beecham
Biologicals SA
Rue de l’Institut, 89
B-1330 Rixensart

EU/1/97/029/001-007 28.1.1999

(Î)ÙJO L 214 du 24.8.1993, p. 1.
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Date de la
d~cision

Nom du m~dicament
Titulaire de l’autorisation de la mise

sur le march~
Num~ro d’inscription au
registre communautaire

Date de la
notification

26.1.1999 Twinrix Adult SmithKline Beecham
Biologicals SA
Rue de l’Institut, 89
B-1330 Rixensart

EU/1/96/020/001-009 28.1.1999

26.1.1999 Revasc Rhøne-Poulence Rorer SA
20, avenue Raymond-Aron
F-92165 Antony Cedex

EU/1/97/043/001-002 29.1.1999

26.1.1999 Evotopin Beecham Group plc
Great West Road
Brentford, Middlesex
TW8 9BD
United Kingdom

EU/1/96/028/001-003 2.2.1999

26.1.1999 Humalog Eli Lilly Nederland BV
Krijtwal 17-23
3432 ZT Nieuwegein
Nederland

EU/1/96/007/001-004 29.1.1999

26.1.1999 Viramune Boehringer Ingelheim KG
Binger Straße 173
D-55216 Ingelheim am Rhein

EU/1/98/055/001 28.1.1999

27.1.1999 Hycamtin SmithKline Beecham plc
Great West Road
Brentford, Middlesex
TW8 9BD
United Kingdom

EU/1/96/027/001-003 29.1.1999

27.1.1999 Humalog-Humaject Eli Lilly Nederland BV
Krijtwal 17-23
3432 ZT Nieuwegein
Nederland

EU/1/97/036/001 29.1.1999

27.1.1999 Humalog-Pen Eli Lilly Nederland BV
Krijtwal 17-23
3432 ZT Nieuwegein
Nederland

EU/1/97/042/001 2.2.1999

1.2.1999 Plavix Sanofi Pharma
Bristol-Myers Squibb SNC
174, avenue de France
F-75013 Paris

EU/1/98/069/001-003 4.2.1999

1.2.1999 Rebif Ares Serono (Europe) Ltd
24 Gilbert Street
London W1Y 1RJ
United Kingdom

EU/1/98/063/001-003 4.2.1999

3.2.1999 Avonex Biogen France SA
55, avenue des Champs-
Pierreux
F-92012 Nanterre Cedex

EU/1/97/033/001 8.2.1999

Toute personne int~ress~e peut obtenir sur demande mise { disposition du rapport public
d’~valuation des m~dicaments concern~s et des d~cisions y aff~rant en s’adressant {:

Agence europ~enne pour l’~valuation des m~dicaments
7, Westferry Circus, Canary Wharf
London E14 4HB
United Kingdom
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Demande d’attestation n~gative ou notification en vue d’une exemption

Affaire IV/37.272/D1 — Coredeal Limited

(1999/C 56/06)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 16 octobre 1998, la Commission a reçu de la
part de Coredeal Ltd (ci-apr�s d~nomm~e «Coredeal»)
une demande d’attestation n~gative ou, { d~faut, une
notification d’accords conform~ment aux articles 2 et 4
du r�glement no 17 du Conseil, relatif { la cr~ation et au
fonctionnement d’un syst�me ~lectronique de confronta-
tion des ordres en mati�re de transactions de titres inter-
nationaux. Ce syst�me se caract~rise par l’anonymat des
transactions et un syst�me de compensation s~par~
(assur~ par une institution de garantie des transactions)
garantissant de la sorte l’ex~cution des transactions et
r~duisant en cons~quence le risque de contrepartie ainsi
que le risque syst~mique.

2.ÚÙCette demande comprend le r�glement de Coredeal
et d’autres accords relatifs { la qualit~ de membre, { la
compensation et aux r�glements des transactions, qui
sont accessoires { la notification et consid~r~s en cons~-
quence comme inclus { celle-ci. Ces accords compren-
nent:

a)Ùun contrat pro forma relatif { l’adh~sion des candidats
{ Coredeal;

b) un contrat de services conclu entre Coredeal et
l’International Securities Market Association (ISMA);

c) le contrat d’adh~sion au syst�me TRAX [le syst�me
en temps r~el (en ligne) ~tabli par ISMA relatif aux
comptes rendus, confrontation et confirmation des
transactions transfrontali�res], sp~cifique aux
membres de Coredeal;

d) les conditions g~n~rales de TRAX relatives { Core-
deal;

e) un contrat avec une institution de garantie des trans-
actions;

f) des contrats de r�glements des transactions entre
Coredeal, Cedel Bank, Euroclear et d’autres syst�mes
de r�glements requis par le march~.

3.ÚÙApr�s examen pr~liminaire, la Commission estime
que les accords notifi~s sont susceptibles de tomber dans
le champ d’application du r�glement no 17.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers int~ress~s { lui trans-
mettre leurs observations ~ventuelles sur ces accords. La
Commission est particuli�rement int~ress~e { recevoir des
commentaires sur la disposition du r�glement Coredeal
[point 1.1.1Øb)], aux termes de laquelle toute personne
souhaitant devenir membre de Coredeal doit ðtre
membre du «Council of Reporting Dealers» d’ISMA (ce
crit�re doit ðtre compris dans le contexte de la r~cente
modification de la d~finition de «Reporting Dealer» dans
le r�glement ISMA, qui est entr~e en vigueur le 1er

octobre 1998). Coredeal a indiqu~ qu’il avait l’intention
de ne maintenir cette restriction que pour une p~riode
transitoire.

5.ÚÙCes observations devront parvenir { la Commission
au plus tard dans un d~lai d’un mois suivant la date de la
pr~sente publication. Ils peuvent ðtre envoy~s par t~l~co-
pieur ou par courrier sous la r~f~rence IV/37.272/D1 {
l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction D, unit~ 1
Bureau 5/37
Avenue de Cortenberg 100
B-1040 Bruxelles
T~l~copieur: (32Ø2)Ø296Ø98Ø07.
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AVIS

du comit~ consultatif en mati�re de concentrations entre entreprises rendu lors de sa 54e

r~union, le 24 avril 1998, relatif { l’avant-projet de d~cision concernant l’affaire IV/M.1016 —
Price-Waterhouse/CoopersØ@ØLybrand

(1999/C 56/07)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÙLe comit~ consultatif est d’accord avec la conclusion de la Commission selon laquelle
l’op~ration notifi~e constitue une concentration au sens de l’article 3, paragraphe 1,
point a), du r�glement communautaire sur les concentrations.

2.ÙLe comit~ consultatif partage l’opinion de la Commission selon laquelle l’op~ration notifi~e
revðt une dimension communautaire au sens de l’article 1er, paragraphe 2, du r�glement
communautaire sur les concentrations.

3.ÙLe comit~ consultatif se rallie { l’avis exprim~ par la Commission selon lequel il convien-
drait, pour d~finir le march~ de produits en cause, de distinguer l’audit et la comptabilit~
des grandes soci~t~s clientes des «six grands» des autres types d’audit et de comptabilit~.

4.ÙUne majorit~ des membres du comit~ consultatif partage l’opinion de la Commission selon
laquelle les services d’audit et de comptabilit~ { certains secteurs, notamment aux secteurs
de la banque et des assurances, ne constituent pas des march~s de produits distincts. Une
minorit~ de ses membres ne partage pas ce point de vue. Une autre minorit~ s’abstient.

5.ÙLe comit~ consultatif est d’accord avec la conclusion de la Commission selon laquelle la
d~limination g~ographique du march~ de l’audit et de la comptabilit~ des grandes soci~t~s
clientes des six grands est nationale.

6.Ùa)ÙDans sa majorit~, le comit~ consultatif consid�re, tout comme la Commission, que la
concentration envisag~e ne cr~era ni ne renforcera pas, sur aucun des march~s en cause,
une position dominante individuelle ayant comme cons~quence qu’une concurrence
effective serait entrav~e de mani�re significative dans le march~ commun ou l’EEE. Une
minorit~ est d’un autre avis.

b) La moiti~ des ^tats membres pr~sents { la r~union partage le point de vue de la
Commission selon lequel la concentration envisag~e ne cr~era ni ne renforcera pas, sur
aucun des march~s nationaux des services d’audit et de comptabilit~ aux grandes
soci~t~s clientes des six grands, une position dominante collective ayant comme cons~-
quence qu’une concurrence effective serait entrav~e de mani�re significative dans le
march~ commun ou l’EEE. Une minorit~ ne partage pas cet avis. Une autre minorit~
s’abstient.

7.ÙLe comit~ consultatif souscrit { l’analyse que fait la Commission de la d~finition des autres
march~s de produits en cause et de leur d~limitation g~ographique, ainsi qu’{ l’appr~ciation
de la Commission telle qu’elle apparaôt dans le projet de d~cision.

8.ÙLa moiti~ des ^tats membres pr~sents { la r~union s’accorde avec la Commission pour
estimer que la concentration envisag~e est compatible avec le march~ commun et le fonc-
tionnement de l’accord EEE. Une minorit~ consid�re que le projet de d~cision contient
trop peu d’informations sur les march~s sectoriels nationaux pour leur permettre de se
former une opinion. Une autre minorit~ s’abstient.

9.ÙLe comit~ consultatif invite la Commission { prendre en consid~ration toutes les autres
observations formul~es au cours de la discussion.

10.ÙLe comit~ consultatif recommande la publication de son avis au Journal officiel des Commu-
naut~s europ~ennes.
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COMMISSION ADMINISTRATIVE POUR LA S^CURIT^ SOCIALE DES
TRAVAILLEURS MIGRANTS

(1999/C 56/08)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Les coüts moyens annuels ne tiennent pas compte de la r~duction de 20Ø% pr~vue par
l’articleÙ94, paragraphe 2, et l’article 95, paragraphe 2, du r�glement (CEE) no 574/72 du
Conseil.

Les coüts moyens mensuels nets ont ~t~ r~duits de 20Ø%.

COîTS MOYENS DES PRESTATIONS EN NATURE — 1995 (Î)

I. Application de l’article 94 du r�glement (CEE) no 574/72

Les montants { rembourser concernant les prestations en nature servies en 1995 aux
membres de la famille vis~s { l’article 19, paragraphe 2, du r�glement (CEE) no 1408/71 du
Conseil seront d~termin~s sur la base des coüts moyens suivants:

montant annuel montant mensuel net

Gr�ce 159Ø117,00 GRD 10Ø608,00 GRD

Autriche 19Ø169,00 ATS 1Ø278,00 ATS

Su�de 10Ø992,30 SEK 732,82 SEK

II. Application de l’article 95 du r�glement (CEE) no 574/72

Les montants { rembourser concernant les prestations en nature servies en 1995 au titre des
articles 28 et 28Øbis du r�glement (CEE) no 1408/71 seront d~termin~s sur la base des coüts
moyens suivants:

montant annuel montant mensuel net

Gr�ce 260Ø980,00 GRD 17Ø399,00 GRD

Autriche 45Ø395,00 ATS 3Ø026,00 ATS

Su�de 34Ø014,87 SEK 2Ø267,66 SEK

COîTS MOYENS DES PRESTATIONS EN NATURE — 1996 (Ï)

I. Application de l’article 94 du r�glement (CEE) no 574/72

Les montants { rembourser concernant les prestations en nature servies en 1996 aux
membres de la famille vis~s { l’article 19, paragraphe 2, du r�glement (CEE) no 1408/71
seront d~termin~s sur la base des coüts moyens suivants:

(Î)ÙCoüts moyens: Espagne, JO C 170 du 5.6.1997.
Coüts moyens: Luxembourg et Pays-Bas, JO C 300 du 1.10.1997.
Coüts moyens: Belgique, Irlande et Royaume-Uni, JO C 18 du 21.1.1998.
Coüts moyens: Italie et Portugal, JO C 303 du 2.10.1998.

(Ï)ÙCoütsÙmoyens:ÙEspagne et Luxembourg, JO C 303 du 2.10.1998.
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montant annuel montant mensuel net

Belgique

Salari~s 39Ø011,00ÙBEF 2Ø601,00ÙBEF
Travailleurs ind~pendants 27Ø418,00ÙBEF 1Ø828,00ÙBEF

Irlande 1Ø448,32ÙGBP 96,55ÙGBP

Pays-Bas 2Ø137,21ÙNLG 142,48ÙNLG

Portugal 86Ø489,00ÙPTE 5Ø766,00ÙPTE

II. Application de l’article 95 du r�glement (CEE) no 574/72

Les montants { rembourser concernant les prestations en nature servies en 1996 au titre des
articles 28 et 28Øbis du r�glement (CEE) no 1408/71 seront d~termin~s sur la base des coüts
moyens suivants:

montant annuel montant mensuel net

Belgique

Salari~s 161Ø518,00 BEF 10Ø768,00 BEF
Travailleurs ind~pendants 91Ø076,00 BEF 6Ø072,00 BEF

Irlande 2Ø353,29 GBP 156,87 GBP

Pays-Bas

Retrait~s de moins de 65 ans 2Ø137,21 NLG 142,48 NLG
Retrait~s de 65 ans et plus 8Ø643,98 NLG 576,27 NLG

Portugal 165Ø044,00 PTE 11Ø003,00 PTE
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Non-opposition { une concentration notifi~e

(Affaire no IV/M.1379 — Valmet/Rauma)

(1999/C 56/09)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Le 8 f~vrier 1999, la Commission a d~cid~ de ne pas s’opposer { la concentration notifi~e
susmentionn~e et de la d~clarer compatible avec le march~ commun. Cette d~cision est bas~e
sur l’article 6, paragraphe 1, point b), du r�glement (CEE) no 4064/89 du Conseil. Le texte
int~gral de cette d~cision est disponible seulement en anglais et sera rendu public apr�s suppres-
sion des secrets d’affaires qu’il peut contenir. Il sera disponible:

—Ùen support papier via les bureaux de vente de l’Office des publications officielles des
Communaut~s europ~ennes (voir page de couverture),

—Ùen support ~lectronique dans la version «CEN» de la base de donn~es CELEX; il porte le
num~ro de document 399M1379. CELEX est le syst�me de documentation automatis~e du
droit communautaire; pour plus d’informations concernant les abonnements, pri�re de
s’adresser {:

EUR-OP
Information, Marketing and Public Relations (OP/4B)
2, rue Mercier
L-2985 Luxembourg
[t~l~phone (352) 29Ø29-42455; t~l~copieur (352) 29Ø29-42763].
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III

(Informations)

PARLEMENT EUROP^EN

AVIS CONCERNANT L’ORGANISATION DE CONCOURS G^N^RAUX

(1999/C 56/10)

Le secr~tariat g~n~ral du Parlement europ~en organise les concours g~n~raux suivantsØ(Î):

EUR/A/149/98 — ADMINISTRATEURS de langue n~erlandaise
(carri�re AØ7/AØ6)

(en collaboration avec le Conseil de l’Union europ~enne)

EUR/A/150/98 — ADMINISTRATEURS de formation en droit n~erlandais
(carri�re AØ7/AØ6)

(en collaboration avec la Cour de justice des Communaut~s europ~ennes)

PE/88/AÙ— ADMINISTRATEURS ADJOINTS de langue n~erlandaise
(carri�re AØ8)

(Î)ÙJO C 56ØA du 26.2.1999 (~dition de langue n~erlandaise).
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COMMISSION

Appel en vue de la mise { disposition de la documentation scientifique n~cessaire { l’~valuation
des risques li~s { l’utilisation de l’oestradiol-17b, de la progest~rone, de la testost~rone,
du z~ranol, de l’ac~tate de trenbolone et l’ac~tate de m~lengestrol comme promoteurs de la

croissance animale

(1999/C 56/11)

1.ÙOrganisateur responsable

Commission europ~enne, DG XXIV «Politique des
consommateurs et protection de leur sant~»

2. Objet de l’appel

Appel ouvert { toutes les entreprises, { l’int~rieur et {
l’ext~rieur de l’Union europ~enne. La Commission
souhaiterait disposer de la documentation scientifique
sur l’oestradiol-17b, la progest~rone, la testost~rone,
le z~ranol, l’ac~tate de trenbolone et l’ac~tate de
m~lengestrol, dont disposent les entreprises qui
vendent ou distribuent ces substances mais qui ne
figure pas dans la litt~rature accessible au grand
public, en vue d’une ~valuation des risques li~s {
l’utilisation de ces substances afin de stimuler la crois-
sance animale.

3. Description succincte

[ la suite du rapport de l’Organe d’appel de l’Organi-
sation mondiale du commerce (OMC) du 16 janvier
1998 l’EC measures concerning meat and meat
products (hormones), Complaints by the United
States and Canada (WT/DS26/12 and
WT/DS48/10, respectivement, du 16.1.1998), la
Commission a d~cid~ de proc~der { une nouvelle
~valuation des risques de l’oestradiol-17b, de la
progest~rone, de la testost~rone, du z~ranol, de
l’ac~tate de trenbolone et de l’ac~tate de m~lengestrol.

Dans ce contexte, la Commission a l’intention de
r~examiner les ~valuations pr~c~dentes concernant les
effets n~fastes potentiels de ces substances pour la
sant~ humaine, lorsque celles-ci sont utilis~es pour
stimuler la croissance animale, en prenant en compte
les connaissances scientifiques et les techniques
d’~valuation les plus r~centes et en se concentrant de
mani�re sp~cifique sur les effets li~s { la pr~sence dans
la viande de r~sidus de ces substances et de leurs
m~tabolites.

Afin que la Commission puisse disposer d’une base
scientifique aussi compl�te et actualis~e que possible
pour cette ~valuation, les entreprises int~ress~es ont la
possibilit~ de lui faire parvenir les donn~es et les
~tudes scientifiques pertinentes non disponibles dans

la litt~rature accessible au public dans les domaines
suivants:

i) Ù~tudes pharmacocin~tiques, m~taboliques et
pharmacodynamiques chez des animaux de labo-
ratoire et des animaux producteurs d’aliments,
ainsi que chez des humains;

ii) ~tudes sur la toxicit~ { court terme, la toxicit~/
canc~rog~nicit~ { long terme, la toxicit~ pour la
reproduction et la toxicit~ pour le d~veloppement
chez des animaux de laboratoire, et ~tudes sur la
g~notoxicit~;

iii) ~tudes sp~ciales ax~es sur des effets sp~cifiques,
comme les m~canismes de la toxicit~, les niveaux
{ effet hormonal nul, les r~ponses immunitaires
ou la liaison macromol~culaire;

iv) ~tudes fournissant des donn~es pertinentes sur
l’utilisation et l’exposition humaine aux
substances susmentionn~es, notamment sur les
effets observ~s apr�s une exposition profession-
nelle, et donn~es ~pid~miologiques d~coulant
d’une utilisation clinique chez les ðtres humains;

v) ~tudes sur la d~pl~tion des r~sidus { l’aide d’une
substance radiomarqu~e, { partir d’un temps de
retrait z~ro jusqu’{ des p~riodes allant bien
au-del{ du temps de retrait recommand~ (ces
~tudes devraient fournir des informations sur les
r~sidus totaux, y compris les r~sidus libres et li~s,
et les principaux compos~s des r~sidus afin de
permettre la s~lection d’un r~sidu marqueur et
d’un tissu cible);

vi) ~tudes sur la d~pl~tion des r~sidus { l’aide d’une
substance non marqu~e, en vue de l’analyse des
r~sidus marqueurs dans des animaux cibles
(notamment des ~tudes avec les formulations, les
voies d’exposition et les esp�ces animales perti-
nentes et des doses allant jusqu’{ la dose maxi-
male recommand~e);

vii) description des proc~dures analytiques utilis~es
par le commanditaire pour la d~tection et la
d~termination de r~sidus de substances pr~cur-
seurs, avec des informations sur les caract~risti-
ques de validation et de performance;

viii)Ùaperçu des m~thodes d’analyse de routine
pouvant ðtre utilis~es par les autorit~s r~glemen-
taires pour la d~tection de r~sidus dans les tissus
cibles

et
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ix) rapports sur les effets secondaires chez les ðtre
humains, qui seraient ou sont li~s { la consom-
mation de produits d~riv~s d’animaux ayant ~t~
trait~s aux substances en question.

La documentation scientifique mise { disposition sera
communiqu~e au comit~ scientifique des mesures
v~t~rinaires en rapport avec la sant~ publique de la
Commission, qui assiste cette derni�re dans le cadre
de l’~valuation des risques.

4. Confidentialit~

La Commission est dispos~e { tenir en compte des
desiderata l~gitimes et justifi~s en ce qui concerne la
confidentialit~ des documents. Les donn~es jug~es
confidentielles par les entreprises devront ðtre signa-
l~es clairement par la mention «confidentiel», et des
justifications d~taill~es devront ðtre fournies { cet
~gard.

5. Communication de la documentation scientifique

a)ÙLa documentation scientifique devra ðtre envoy~e
{ l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale XXIV «Politique des consom-
mateurs et protection de leur sant~»

Direction B: «Avis scientifiques pour la sant~»
Unit~ B.3 «Avis scientifiques II»
[ l’attention de M. R. Vanhoorde
Rue Belliard 232
B-1049 Bruxelles
[T~l~copieur (32Ø2) 299Ø48Ø91].

b) La documentation devra ðtre envoy~e en deux
exemplaires (dont un exemplaire non reli~) et, de
pr~f~rence, en anglais. Cependant, la documenta-
tion r~dig~e dans toute autre langue officielle de la
Communaut~ europ~enne sera ~galement accept~e.

c) La documentation devra ðtre accompagn~e d’un
r~sum~ succinct d~crivant le contenu des princi-
pales sections et leur pertinence pour l’~valuation
des risques telle que d~crite dans le pr~sent avis.

d) D~lai de soumission: trente jours civils { compter
de la date de publication du pr~sent avis.

6. Remboursement

La Commission invite les entreprises { lui communi-
quer leur documentation scientifique sur une base
volontaire. La Commission ne pourra pas rembourser
les frais occasionn~s par la communication de ces
donn~es.

Appel { propositions pour des projets d’int~rðt commun dans le domaine des r~seaux trans-
europ~ens de t~l~communications — Services g~n~riques et applications

(1999/C 56/12)

Le titre XII du trait~ instituant la Communaut~ euro-
p~enne pr~voit que celle-ci contribue { l’~tablissement et
au d~veloppement des r~seaux transeurop~ens, notam-
ment dans le secteur des t~l~communications.

Une d~cision du Parlement europ~en et du Conseil
concernant un ensemble d’orientations pour les r~seaux
transeurop~ens de t~l~communications a ~t~ adopt~e le
17 juin 1997 (JO L 183 du 11.7.1997, p. 12). Cette d~ci-
sion ~num�re dans son annexe I des projets d’int~rðt
commun.

Sur la base de l’annexe I, la Commission a adopt~ le
7 janvier 1998 un progamme de travail qui pr~cise le
contenu de ces projets.

La Commission des Communaut~s europ~ennes lance un
appel { propositions visant la mise en œuvre de projets
d’int~rðt commun sur les services g~n~riques et les appli-
cations utilisant les r~seaux transeurop~ens de t~l~com-
munications.

Les organisations individuelles ou les consortiumsØ(Î) qui
r~pondent aux conditions fix~es pour le pr~sent appel
sont invit~s { soumettre leurs propositions de projets, tels
que d~finis ci-dessous.

Les propositions de projets doivent d~montrer l’engage-
ment des organisations ou consortiums { utiliser, in fine,
les applications ou services dans un contexte commercial
r~el. Elles doivent inclure, si n~cessaire, une phase
d’~tude de faisabilit~ (validation commerciale) ou une
phase de d~ploiement commercial (construction et lance-
ment), telles que d~finies dans le dossier d’information.

Pour cet appel { propositions, les propositions devront se
r~f~rer { un ou plusieurs des projets suivants:

TIØ1.ÙÙØServices g~n~riques transeurop~ens de t~l~com-
munications.

(Î)ÙDans le cas de consortiums, une organisation doit ðtre d~si-
gn~e comme contractant principal et entit~ responsable.
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TIØ2.1. R~seaux transeurop~ens de t~l~communications
pour l’~ducation et la formation.

TIØ2.2. R~seaux transeurop~ens de t~l~communications
pour l’acc�s au patrimoine culturel de l’Europe.

TIØ2.3. Applications et services transeurop~ens de t~l~-
communications pour les petites et moyennes
entreprises.

TIØ2.4. R~seaux transeurop~ens de t~l~communications
pour le transport et la mobilit~.

TIØ2.5. R~seaux transeurop~ens de t~l~communications
pour l’environnement et la gestion des situations
d’urgence.

TIØ2.6. R~seaux transeurop~ens de t~l~communications
pour la sant~.

TIØ2.7. R~seaux transeurop~ens de t~l~communications
pour les informations urbaines et r~gionales (en
tant que combinaison des projets pr~c~dents).

Les projets s~lectionn~s doivent ðtre sp~cifi~s dans toute
correspondance.

Les projets retenus seront financ~s conform~ment au
r�glement (CE) no 2236/95 du Conseil du 18 septembre
1995 d~terminant les r�gles g~n~rales pour l’octroi d’un
concours financier communautaire dans le domaine des
r~seaux transeurop~ens (JO L 228 du 23.9.1995, p. 1).
Les crit�res de s~lection des projets sont d~finis { l’ar-
ticle 6 dudit r�glement et pr~cis~s dans le dossier d’infor-
mation.

Le concours financier communautaire peut prendre la
forme:

—Ùsoit d’un cofinancement de la phase d’~tude de faisa-
bilit~ des projets telle que d~finie ci-dessus,

—Ùsoit, lorsqu’une intervention compl~mentaire est justi-
fi~e parce qu’il s’agit d’applications innovantes

d’int~rðt public, de bonifications d’int~rðts, de garan-
ties d’emprunt et de subventions directes dans des cas
düment justifi~s. Le montant maximal du concours
financier communautaire est pr~cis~ dans le dossier
d’information.

L’enveloppe budg~taire indicative pour le pr~sent appel
est de 14 millions d’euros.

Les propositions doivent ðtre envoy~es { la Commission
par courrier enregistr~, ou remises en main propre ou
par service de courrier rapide avant le 4 juin 1999, 16
heures, heure locale, Bruxelles, { l’adresse indiqu~e
ci-dessous.

Les services de la Commission fourniront, sur demande,
un dossier d’information d~crivant en d~tail les projets et
contenant des informations suppl~mentaires sur les
proc~dures et les r�gles relatives au d~pøt des proposi-
tions. Le texte du pr~sent appel et le dossier d’informa-
tion sont aussi disponibles sur le site Internet de
TEN-Telecom { l’adresse:
http://www.echo.lu/tentelecom

Le courrier administratif relatif au pr~sent appel doit ðtre
envoy~ { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale XIII
Direction G, BU29 7/30
r~f. TEN-Telecom 99/1
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles;
courrier ~lectronique: ten-dg13.cec.be;
[t~l~copieur (32-2) 296Ø17Ø40].

Une «Journ~e d’information» aura lieu { Bruxelles le
16 mars 1999.
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RECTIFICATIFS

Rectificatif au taux de change de l’euro

(«Journal officiel des Communaut~s europ~ennes» C 52 du 23 f~vrier 1999)

(1999/C 56/13)

La page 3 est { remplacer par la page suivante:

COMMISSION

Taux de change de l’euro (Î)

22 f~vrier 1999

(1999/C 52/02)

1 euro = 7,4345 couronnes danoises

= 322,05 drachmes grecques

= 8,9075 couronnes su~doises

= 0,6789 livre sterling

= 1,0992 dollar des ^tats-Unis

= 1,6351 dollar canadien

= 133,61 yens japonais

= 1,5986 franc suisse

= 8,6885 couronnes norv~giennes

= 79,5672 couronnes islandaisesØ(Ï)

= 1,7237 dollar australien

= 2,0397 dollars n~o-z~landais

= 6,85104 rands sud-africainsØ(Ï)

(Î)ÙSource: taux de change de r~f~rence publi~ par la Banque centrale europ~enne.

(Ï) Source: Commission.
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